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DEEP/07-386-208 du 09/04/07 
 

INTEGRATION : ACCES EXCEPTIONNEL DES MAITRES CONTRACTUELS DES 
ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVE, REMUNERES EN TANT QU’ADJOINTS 

D ENSEIGNEMENT ET CHARGES 
D’ENSEIGNEMENT PAR LISTE D’APTITUDE A L’ECHELLE DE REMUNERATION DES 
PROFESSEURS CERTIFIES, PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL OU DES 

PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
 

INTEGRATION : ACCES EXCEPTIONNEL PAR LISTE D’APTITUDE DES MAITRES 
REMUNERES EN TANT QUE PEGC A L’ECHELLE DE REMUNERATION DES 

PROFESSEURS CERTIFIES OU DES PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE ET 
SPORTIVE 

 
ANNEE SCOLAIRE 2007/2008 

 
Références : Décret 90.1003 du 7/11/1990 et décret 94.357 du 05/05/1994  
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les Chefs des Etablissements d'Enseignement Privé du second degré 
sous  contrat. 
 
Affaire suivie par : Simone LANDRIN - Tél. : 04 42 95 29 15 - Fax : 04 42 95 29 24  

 
 
Conditions d’accès  des adjoints d’enseignement, des chargés d’enseignement et des PEGC à l’échelle 
de rémunération des professeurs Certifiés, professeurs de lycée professionnel ou professeurs d’EPS. 

 
   

Conditions de recevabilité   
 
I-A Conditions d’âge 

 
    - Aucune condition d’âge pour les maîtres qui au 31 août 2006 sont classés dans l’échelle de rémunération des 

adjoints d’enseignement, chargés d’enseignement, chargés d’enseignement EPS, ou PEGC. 
    - Cependant,les candidatures des maîtres qui atteindraient 65 ans avant le 1er septembre 2008, sauf recul de la 
limite d’âge,ne pourront être retenues , car ils ne seraient pas en mesure d’effectuer le stage probatoire d’un an. 
    - Il en est de même pour les maîtres de moins de 65 ans qui seraient admis à la retraite avant la fin de la période 
probatoire et des agents en Cessation Progressive d’Activité qui réuniraient les conditions requises pour une pension 
à jouissance immédiate avant d’avoir pu achever leur période probatoire. 
 
     I-B Conditions de service
  

- Justifier de 5 ans de services effectifs d’enseignement au 1/10/2007. 
 
- Etre en activité au 01/09/2007. 
 

 
     I-C Conditions spécifiques 
 

- Les candidats Chargés d’Enseignement d’EPS doivent être titulaires de la licence STAPS ou de l’examen 
probatoire du certificat d’aptitude au professorat d’éducation physique et sportive P2B. 
 
- Les candidats à l’échelle de rémunération des PLP doivent, soit être en fonction dans un lycée professionnel 

privé sous contrat soit avoir exercé dans un tel établissement avant d’avoir été placés en congé. 
 

- En cas de double candidature sur les listes d’intégration et les listes au tour extérieur, sauf demande contraire 
formulée par le maître, les candidats seront promus, s’ils sont inscrits sur ces listes au tour extérieur. 
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- Les adjoints d’enseignement, exerçant en lycée professionnel peuvent postuler aux deux échelles de 
rémunération des certifiés et des PLP, mais doivent dans ce cas-là mentionner leur choix préférentiel. 

 
  
 
  Procédure et calendrier  
 

- Chaque candidat(e)  remplira la fiche de candidature souhaitée,jointe en  annexe 1 à 4.  
 
-  Ces fiches devront être dûment renseignées et datées par les candidats qui les remettront à leur chef 

d'établissement accompagnées des copies des titres pour toute première demande** ou tout nouveau titre 
ainsi que du rapport d’inspection spéciale pour l’accès à l’échelle de rémunération des adjoints 
d’enseignement.  

 
NB :** une demande formulée antérieurement à l’année scolaire passée est assimilée à une nouvelle demande : 
les pièces doivent être jointes à la fiche de candidature. 
 
les demandes dûment visées par le chef d’établissement devront m’être transmises PAR LA VOIE 
HIERARCHIQUE, sous le timbre de la DIVISION DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVE              
pour le 
 
 
                                                        VENDREDI 4 MAI 2007, délai de rigueur.  
 
Toute fiche de candidature incomplète ou parvenue après cette date sera rejetée. 
 

: 
 

NOTA BENE  
 Les candidats(tes) à l’accès à l’échelle de rémunération des  CERTIFIES devront, pour que leur année de stage 
puisse être validée, avoir en 2007/2008 une occupation réglementaire de service de 9H sur 18H minimum(10/20h 
en EPS) en tant que professeur de collège ou lycée d’enseignement général ou technologique (Un professeur 
enseignant à titre principal en classe de lycée professionnel étant appelé à poser sa candidature à la liste 
d’aptitude à l’accès à l’échelle de rémunération des professeurs de lycée professionnel ). 
 
Je vous prie de bien vouloir assurer la plus large diffusion de cette note auprès de vos personnels, y 
compris les absents. 

 
 
 

Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille 
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ANNEXE 1 
ACADEMIE D’AIX MARSEILLE   -  D.E.E.P                                                     ANNEE SCOLAIRE 2007/2008 

LISTE D’APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DE CERTAINS MAITRES CONTRACTUELS 
ADJOINTS OU CHARGES D’ENSEIGNEMENT, 

A L’ECHELLE DE REMUNERATION DES PROFESSEURS CERTIFIES 
Décret N°90-1003 du 07 novembre 1990 modifié 

 
             F I C H E  D E  C A N D I D A T U R E 

                                                       
                                      1ère demande **                                       Renouvellement 

 cochez la case si  vous  comptez faire acte de candidature à la liste d’aptitude dite « Tour extérieur Certifié » 

 cochez la case si  vous avez aussi fait acte de candidature à la liste d’aptitude dite Intégration PLP 

     DOUBLE CANDIDATURE  : COCHEZ LE CHOIX PREFERENTIEL 1 ou 2  CERTIFIES            PLP 
Rappel Les candidat(e)s à l’accès à l’échelle de rémunération des  CERTIFIES devront, pour que leur année de stage puisse être 
validée, avoir en 2007/2008 une occupation réglementaire de service de 9H sur 18H minimum en tant que professeur de collège ou 
lycée d’enseignement général ou technologique  
DISCIPLINE :  ………………………………….…..         OPTION : ……….……………………………………………. 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
prénom : ………………………………………                 Date de naissance :    . . / . . / . . . .  

  ETABLISSEMENT D’AFFECTATION (nom et ville):  
…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
ECHELON AU 31 AOUT 2006       

 
DATE D’ACCES A CET ECHELON     

 
avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par inspection 

spéciale ?  OUI      NON (joindre obligatoirement le rapport d’inspection spéciale AECE) 
 

avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par commission 
de sélection  OUI   préciser la date d’accès : 01/09/2...               NON   
 

êtes-vous titulaire d’une LICENCE ou TITRE ou DIPLOME EQUIVALENT sanctionnant un 

cycle d’études post secondaire d’au moins 3 ans précisez lequel : 

 
** si 1°demande ou titre nouveau, joindre obligatoirement copie du titre 

                                                                             TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION 
 

Réservé au Rectorat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ETAT DES SERVICES AU  1er OCTOBRE 2007. 
 LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS)  
                           ( SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION ) 

ANNEE 
SCOLAIRE 

 
DISCIPLINE 

QUOTITE   
(Temps complet, partiel ou incomplet) 

Echelle de 
rémunération 

ETABLISSEMENT 
 

     

     

     

     

     

     

  Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche de  
candidature et joints les pièces demandées. 

                                                                                A    ………………………….      le ………………………….  
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX LE     ………………………  

SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT  
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ANNEXE 2 
ACADEMIE D’AIX MARSEILLE   -  D.E.E.P                                            ANNEE SCOLAIRE 2007/2008 

LISTE APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DE CERTAINS  
MAITRES CONTRACTUELS REMUNERES EN TANT QU’ADJOINT OU CHARGE D’ENSEIGNEMENT,  

A L’ECHELLE DES PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL 
                                                               Décret N°90-1003 du 07 novembre 1990 modifié 

 
F I C H E  D E  C A N D I D A T U R E 

 1ère demande   **                    Renouvellement 
 cochez la case si  vous avez aussi fait acte de candidature à la liste d’aptitude dite Intégration Certifié 

DOUBLE CANDIDATURE  : COCHEZ LE CHOIX PREFERENTIEL 1 ou 2   PLP              CERTIFIES 

Un professeur enseignant à titre principal en classe de lycée professionnel devra poser sa candidature à la liste 
d’aptitude à l’accès à l’échelle de rémunération des professeurs de lycée professionnel.  
 
DISCIPLINE :  ………………………………….…..         OPTION : ……….……………………………………………. 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
prénom : ………………………………………                 Date de naissance :    . . / . . / . . . .  

  ETABLISSEMENT D’AFFECTATION (nom et ville):  
…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
ECHELON AU 31 AOUT 2006             

 
DATE D’ACCES A CET ECHELON     

 
avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par 

inspection spéciale ?  OUI  NON (joindre obligatoirement le rapport d’inspection spéciale AECE) 
 

avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par 
commission de sélection  OUI     préciser la date d’accès : 01/09/2...             NON   
 

êtes-vous titulaire d’une LICENCE ou TITRE ou DIPLOME EQUIVALENT  

sanctionnant un cycle d’études post secondaire d’au moins 3 ans précisez lequel  

 
 
**en cas de 1° demande, joindre obligatoirement copie du titre 
 

                                                                            TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION 

 
Réservé au Rectorat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
ETAT DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2007 

LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS) 
 

( SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION ) 

ANNEE 
SCOLAIRE 

 
DISCIPLINE 

QUOTITE  
 ( temps complet, partiel ou 

incomplet) 

Echelle de 
rémunération 

 
ETABLISSEMENT 

     

     

     

     

     
  Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche de  candidature et joints 

les pièces demandées. 
                                                                                A    ………………………….      le ………………………….  
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX LE     ………………………  
SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT  
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                                                                                         ANNEXE 3 
ACADEMIE D’AIX MARSEILLE   -   D.E.E.P                                           ANNEE SCOLAIRE 2007/2008 
                                    LISTE APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DE CERTAINS  

MAITRES CONTRACTUELS REMUNERES EN TANT QU’ADJOINT OU CHARGE D’ENSEIGNEMENT EPS,  
A L’ECHELLE DE REMUNERATIONDES PROFESSEURS EPS 

 
                                                              Décret N°90-1003 du 07 novembre 1990 modifié 
  

F I C H E  D E  C A N D I D A T U R E 
 

 1ère demande   **   Renouvellement 
 

 cochez la case si  vous avez aussi fait acte de candidature à la liste d’aptitude dite Tour extérieur Professeur 
EPS 
DISCIPLINE : EPS 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
prénom : ………………………………………                 Date de naissance :    . . / . . / . . . .  

  ETABLISSEMENT D’AFFECTATION(nom et ville) :  
…………………………………………………………………………………. 

 
ECHELON AU 31 AOUT 2006            

 
DATE D’ACCES A CET ECHELON     

 
Avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par inspection 

spéciale ?  OUI      NON  (joindre obligatoirement le rapport d’inspection spéciale AECE) 
 

Avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par commission 
de sélection  OUI  préciser la date d’accès : 01/09/2...                NON 
  
êtes-vous titulaire d’une LICENCE , TITRE ou DIPLOME EQUIVALENT  

 sanctionnant un cycle d’études post secondaire d’au moins 3 ans précisez lequel : 

 
 
** si 1°demande ou titre nouveau, joindre obligatoirement copie du titre 
 
                                                                   TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION 
 

Réservé au Rectorat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ETAT DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2007 

 
LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS) 
 

SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION 
 

ANNEE 
SCOLAIRE 

 
DISCIPLINE 

QUOTITE  
 (Temps complet, partiel ou 
incomplet) 

Echelle de 
rémunération 

 
ETABLISSEMENT 

     

     

     

     

     
  Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche de  candidature et joints 

les pièces demandées. 
                                                                                A    ………………………….      le ………………………….  
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX LE     ………………………  
SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT  
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ANNEXE 4 

ACADEMIE D’AIX MARSEILLE - D.E.E.P                                                                 ANNEE SCOLAIRE 2007/2008 
LISTE APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DE CERTAINS MAITRES CONTRACTUELS, 

REMUNERES  EN TANT QUE PROFESSEURS D’ENSEIGNEMENT GENERAL DE COLLEGE, 
AUX ECHELLES DE REMUNERATION DE PROFESSEURS CERTIFIES 

OU DE PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
                                                                                   Décret N°94-357 du 5 mai 1994 
 
                                                          F I C H E  D E  C A N D I D A T U R E 
 
                                      1ère demande **                                       Renouvellement 
 
DISCIPLINE :  ………………………………….…..         OPTION : ……….……………………………………………. 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
prénom : ………………………………………                 Date de naissance :    . . / . . / . . . .  

  ETABLISSEMENT D’AFFECTATION(nom et ville) :  
……………………………………………………………………………………………………………………….. 

TITRES 

  DEUG ou BTS ou DUT ou titre ou diplôme sanctionnant un cycle d’études post-
secondaires d’au moins deux années. Année d’obtention : 
 
  LICENCE ou titre ou diplôme permettant de se présenter aux concours du CAPES, du 
CAPET, (concours externe CAFEP ou CAER ) Année d’obtention
 

 LICENCE STAPS  ou titre ou diplôme permettant de se présenter au concours du CAPEPS 
(concours externe CAFEP ou CAER) Année d’obtention
 
**en cas de 1° demande, joindre obligatoirement copie du titre 
 

ECHELON AU 31 AOUT 2006            
 

DATE D’ACCES A CET ECHELON     
 
                                                                       TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION 
 

 
 

Réservé au Rectorat 
 
 
 
 

 

ETAT DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2007 
LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS)  

( SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION ) 
ANNEE 

SCOLAIRE 
 QUOTITE  (Temps complet, 

partiel ou incomplet 
Echelle de 

rémunération 
 

ETABLISSEMENT DISCIPLINE 
     

     

     

     

     

     

     

Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche de  
candidature et joints les pièces demandées. 
                                                                                A    ………………………….      le ………………………….  
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX LE     ………………………  
SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT 
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